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FONCTIONSÂ Cadre supÃ©rieur du ministÃ¨re en charge de la jeunesse et des sports exerÃ§ant,
Ã  partir dâ€™un domaine dâ€™activitÃ©s ou dâ€™un champ disciplinaire, des fonctions
dâ€™expertise technique et pÃ©dagogique, de coordination et de recherche, de formation,
dâ€™ingÃ©nierie, de conception et dâ€™Ã©valuation de la mise en Å“uvre de politiques publiques
dans le domaine de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire, de la vie associative ou le domaine
du sport. Â   Missions partagÃ©es par tous les conseillersÂ :   Â Â Expertise de haut niveau dans le domaine de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire, de la
vie associative ou le domaine du sport. 

Â Â Analyse de problÃ©matiques complexes, rÃ©alisation de diagnostics pluridimensionnels. 

Â Â Etude, recherche, formation et ingÃ©nierie de formation. 

Â Â Conception et Ã©laboration dâ€™Ã©tudes prospectives, mise en Å“uvre dâ€™actions et
Ã©valuation des politiques publiques dans son domaine dâ€™activitÃ©s. Â   Missions spÃ©cifiques
au domaine du sportÂ :   Â Â Management opÃ©rationnel dâ€™Ã©quipes dâ€™athlÃ¨tes et/ou de cadres. 

Â Â Coordination dâ€™Ã©quipes techniques et pÃ©dagogiques (Ã©quipes techniques rÃ©gionales,
conseillers techniques, etc.). 

Â Â EntraÃ®nement de publics spÃ©cifiques, notamment les sportifs de haut niveau. 

Â Â Formation des cadres sportifs, notamment des entraÃ®neurs. Â   Missions spÃ©cifiques au
domaine de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire et de la vie associativeÂ :   Â Â Animation de rÃ©seaux nationaux ou territoriaux sur des thÃ©matiques intÃ©ressant les actions
et les champs de jeunesse, dâ€™Ã©ducation populaire et de vie associative. 

Â Â Formation de professionnels et de bÃ©nÃ©voles dans le domaine de la jeunesse, de
lâ€™Ã©ducation populaire et de la vie associative. Â   ActivitÃ©s principales   En matiÃ¨re de
coordination technique et pÃ©dagogiqueÂ :   &#8213; dâ€™Ã©quipes de projets ou de pÃ´les
ressourcesÂ ; &#8213; dâ€™Ã©quipes nationales, territoriales ou de rÃ©seauxÂ ; &#8213; de
dispositifsÂ : de formation, de recherche, dâ€™intervention, territoriaux, etc. Interventions
spÃ©cialisÃ©es dans un champ donnÃ©. IngÃ©nierie de systÃ¨mes opÃ©rationnels, de
programmes dâ€™actions et de dispositifs de formation. Mise en Å“uvre des politiques publiques en
cohÃ©rence avec les situations et les acteurs territoriaux. Conduite et publication dâ€™Ã©tudes ou
de recherches appliquÃ©es. ReprÃ©sentation et intervention auprÃ¨s de services de lâ€™Etat, de
collectivitÃ©s territoriales ou dâ€™autres organismes. ActivitÃ©s principales spÃ©cifiques du
domaine du sport Conception et mise en Å“uvre des projets propres Ã  la discipline ou aux
disciplines concernÃ©es. Coordination de la mise en Å“uvre et de lâ€™Ã©valuation des politiques
sportives ministÃ©rielles, fÃ©dÃ©rales et territoriales. Interventions spÃ©cialisÃ©es dans
lâ€™entraÃ®nement de haut niveau et la formation de cadres. ActivitÃ©s principales spÃ©cifiques
du domaine de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire et de la vie associative Conception et
mise en Å“uvre des projets selon la spÃ©cialitÃ© (cf. arrÃªtÃ© du 5 mai 2004). Coordination
technique et pÃ©dagogique pour lâ€™Ã©laboration, la mise en Å“uvre et lâ€™Ã©valuation de
politiques nationales ou territoriales de jeunesse, dâ€™Ã©ducation populaire et de vie associative. 
Â 

CompÃ©tences requisesÂ :   1. En matiÃ¨re dâ€™expertise et de conseil   Analyser des
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problÃ©matiques complexes. RÃ©aliser des diagnostics pluridimensionnels tenant compte des
politiques publiques, des territoires et des publics concernÃ©s, des stratÃ©gies des structures et de
leurs acteurs (associations, fÃ©dÃ©rations, ligues, etc.). DÃ©velopper un projet de sa conception Ã 
son Ã©valuation. Concevoir et utiliser des systÃ¨mes dâ€™intervention et de formation. Conduire
des missions de nature transversale et/ou disciplinaire et/ou spÃ©cialisÃ©e. Rendre opÃ©rationnels
et modÃ©lisables les rÃ©sultats dâ€™une expertise ou dâ€™une analyse. Maintenir Ã  son degrÃ©
le plus Ã©levÃ© ses connaissances et ses compÃ©tences dans ses domaines dâ€™activitÃ©s.   2.
En matiÃ¨re de conception des politiques publiques   Construire des systÃ¨mes dâ€™interventions
complexes. Proposer des solutions opÃ©rationnelles et adaptÃ©es permettant de prendre des
dÃ©cisions dans un environnement complexe. Construire des stratÃ©gies dâ€™actions et/ou
dâ€™intervention prenant en compte les ressources et les contraintes humaines, culturelles,
techniques, financiÃ¨res et Ã©conomiques, organisationnelles.   3. En matiÃ¨re de coordination   
GÃ©rer des situations relationnelles liÃ©es Ã  lâ€™activitÃ©. Mobiliser les ressources et les
compÃ©tences disponibles. Prendre la parole en public et soutenir une argumentation contradictoire.
Conduire et animer une Ã©quipe de projet, de pairs, de partenaires. Adapter son attitude et son
discours Ã  une situation donnÃ©e. Travailler en partenariat. Mobiliser les acteurs internes et
externes.   4. En matiÃ¨re de production   Produire des rapports, des Ã©tudes, des comptes rendus
de missions, etc. Conduire et publier des recherches appliquÃ©es. Concevoir, mettre en Å“uvre et
piloter un dispositif dâ€™Ã©valuation.   Connaissances approfondies associÃ©esÂ   1.
Disciplinaires   Histoire et culture du champ de la jeunesse et des sports dans ses dimensions
institutionnelles et partenariales. Histoire et cultureÂ : &#8213; dans le domaine des APS et du
mouvement sportif pour les CTPS sportÂ Â»Â ; &#8213; dans les champs dâ€™intervention relatifs
Ã  la jeunesse et Ã  lâ€™Ã©ducation populaire pour les CTPS jeunesseÂ Â». Histoire et analyse des
politiques publiques nationales et territoriales dans le domaine de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation
populaire, de la vie associative ou le domaine du sport. Connaissances des institutions et des
programmes europÃ©ens en lien avec le domaine de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire, de
la vie associative ou le domaine du sport. Sociologie des organisations. Psychologie relationnelle et
comportementale.   2. MÃ©thodologiques   SystÃ¨mes dâ€™information, de documentation et de
formation. Techniques dâ€™Ã©valuation. Techniques de gestion et de processus complexes. Outils
et mÃ©thodes de communication. Connaissances juridiques, techniques et pÃ©dagogiques relevant
de son domaine dâ€™expertise. Conduite de projets. Fonctions et emplois types liÃ©s Ã 
lâ€™exercice du mÃ©tier Conseiller technique, chargÃ© de mission. Coordonnateurs de
programmes, dâ€™Ã©tudes ou de projets. Coordonnateur de la politique rÃ©gionale dans son
domaine dâ€™activitÃ©s. Responsable dâ€™un secteur dâ€™activitÃ©s (dÃ©veloppement de
politiques spÃ©cifiques, formation des cadres, haut niveau, structuration sportive). Responsable de
dÃ©partement ou dâ€™unitÃ©s fonctionnelles. Responsable dâ€™un pÃ´le ressource. Directeur
technique national, directeur technique national adjoint. EntraÃ®neur national. Directeur des
Ã©quipes de France. Correspondant du sport de haut niveau. 
Les conditions dâ€™accÃ¨s   Conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™accÃ¨s Ã  la fonction publique   
Les candidats Ã  un concours de recrutement de la fonction publique doivent remplir les conditions
gÃ©nÃ©rales de nomination Ã  un emploi public suivantes (au plus tard Ã  la date de la premiÃ¨re
Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© du concours)   Â Â possÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise (ou Ãªtre en instance dâ€™acquisition de la nationalitÃ©
franÃ§aise) ou Ãªtre ressortissant dâ€™un pays de lâ€™Union europÃ©enne ou de lâ€™espace
Ã©conomique europÃ©en (Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Espagne,
Estonie, Finlande, GrÃ¨ce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Monaco, NorvÃ¨ge, Pays-Bas, Pologne, Portugal , RÃ©publique TchÃ¨que,
Royaume-Uni, Slovaquie, SlovÃ©nie, SuÃ¨de, Suisse)   NBÂ : les ressortissants de la Bulgarie et de
la Roumanie qui, Ã  la date de lâ€™adhÃ©sion de leur pays (1er janvier 2007) travaillent
lÃ©galement sur le territoire national pour une pÃ©riode ininterrompue Ã©gale ou supÃ©rieure
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Ã  12 mois peuvent prÃ©senter leur candidature au concours. Les ressortissants qui remplissent
cette condition Ã  la suite de lâ€™adhÃ©sion bÃ©nÃ©ficient Ã©galement des mÃªmes droits.   Â Â jouir de leurs droits civiques et ne pas avoir au bulletin nÂ°Â 2 de leur casier judiciaire des
mentions incompatibles avec lâ€™exercice de leurs fonctions,   Â Â se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au regard du code du service national,   Â Â remplir les conditions dâ€™aptitude physique exigÃ©es pour lâ€™exercice de la fonction. Â   
Conditions dâ€™accÃ¨s au 1er concours (concours externe)Â :   le premier concours, pour le
domaine du sport, est ouvert aux candidats titulaires de la maÃ®trise en sciences et techniques des
activitÃ©s physiques et sportives, dâ€™un titre ou diplÃ´me dâ€™encadrement des activitÃ©s
physiques et sportives de niveau 1, du diplÃ´me de lâ€™Institut national des sports et de
lâ€™Ã©ducation physique, du brevet dâ€™Etat dâ€™Ã©ducateur sportif du troisiÃ¨me degrÃ© ou
de titres ou diplÃ´mes jugÃ©s Ã©quivalents par la commission prÃ©vue par le dÃ©cret du 30 aoÃ»t
1994 susvisÃ©. Pour le domaine de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire et de la vie
associative, ce concours est ouvert aux candidats titulaires dâ€™une maÃ®trise, de titres ou
diplÃ´mes admis en Ã©quivalence, inscrits sur une liste fixÃ©e par arrÃªtÃ© conjoint du ministre
chargÃ© de la jeunesse et du ministre chargÃ© de la fonction publique, ou jugÃ©s Ã©quivalents Ã 
ceux-ci par la commission prÃ©vue par le dÃ©cret du 30 aoÃ»t 1994 susvisÃ©.   N.B.Â :
lâ€™arrÃªtÃ© fixant les modalitÃ©s dâ€™organisation du concours externe nâ€™est pas
publiÃ© Ã  ce jour. Le concours ne peut donc pas encore Ãªtre organisÃ©.Â   Conditions
dâ€™accÃ¨s au 2Ã¨me concours (concours interne)Â :   Â Â Ãªtre fonctionnaire appartenant Ã  un corps, Ã  un cadre dâ€™emploi ou Ã  un emploi
classÃ© en catÃ©gorie A ou de mÃªme niveau, ou agent non titulaire du niveau de la
catÃ©gorie A Ã  la date de la premiÃ¨re Ã©preuve Ã©crite.Â   Il est rappelÃ© que les
candidat(e)s doivent Ãªtre en position dâ€™activitÃ© (qui englobe notamment les congÃ©s de
maladie ou pour formation, le service Ã  mi-temps thÃ©rapeutique qui ne sont pas considÃ©rÃ©s
comme interrompant lâ€™activitÃ©) ou de dÃ©tachement ou de congÃ© parental. Ils ne peuvent
en consÃ©quence se prÃ©senter Ã  des concours quand ils sont en disponibilitÃ©.   ET   Â Â justifier, de quatre ans de services publics en lâ€™une ou lâ€™autre de ces qualitÃ©s Ã  la
date de clÃ´ture des registres dâ€™inscription.   Nature des services publics exigÃ©sÂ :   Par
services publics, il faut entendre les services accomplis en qualitÃ© dâ€™agent public de
catÃ©gorie A, câ€™est-Ã -dire de fonctionnaire ou dâ€™agent titulaire ou non titulaire, de lâ€™Etat,
des collectivitÃ©s territoriales, de la fonction publique hospitaliÃ¨re ou des Ã©tablissements publics
qui en dÃ©pendent. Sont Ã©galement des services publicsÂ :   Â Â 	les services accomplis en qualitÃ© de fonctionnaire stagiaire (sous rÃ©serve dâ€™avoir Ã©tÃ©
par la suite titularisÃ©) 

Â Â 	les congÃ©s de formation 

Â Â 	les congÃ©s de maternitÃ©, de paternitÃ©, dâ€™adoption rÃ©munÃ©rÃ©s ou indemnisÃ©s 

Â Â 	les services dâ€™enseignement accomplis dans un Ã©tablissement dâ€™enseignement
privÃ© sous contrat dâ€™association avec lâ€™Etat  

Â Â 	...   Ne sont pas des services publicsÂ :Â   Â Â  les services effectuÃ©s pour le compte dâ€™un Ã©tablissement public Ã  caractÃ¨re industriel
ou commercial en qualitÃ© dâ€™agent de droit privÃ© (SÃ©curitÃ© sociale, EDF, GDF, SNCF,
RATP, UGAP depuis janvier 1986....) ou des sociÃ©tÃ©s nationales (CEA...)Â ; 

Â Â 	les services effectuÃ©s auprÃ¨s des fÃ©dÃ©rations et associationsÂ ; 

Â Â 	les services accomplis dans un Ã©tablissement dâ€™enseignement liÃ©s Ã  lâ€™Etat par un
contrat simple 

Â Â  les pÃ©riodes accomplies dans le cadre dâ€™un contrat emploi-jeune, dâ€™un contrat
emploi-solidaritÃ©, dâ€™un contrat emploi-consolidÃ© ou dâ€™un contrat
dâ€™aide-Ã©ducateurÂ ; 

Â Â  les pÃ©riodes passÃ©es dans des positions statutaires qui ne comportent
lâ€™accomplissement dâ€™aucun serviceÂ : temps passÃ© en disponibilitÃ© (pour convenances
personnelles, pour Ã©lever des enfants, pour suivre son conjoint)Â ; hors-cadreÂ ; congÃ© parental. 
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Â Â 	...   NBÂ : les militaires sont autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter au concours interne de recrutement
sous rÃ©serve de remplir les conditions de services requis.   Calcul de la durÃ©e des services
publics en ce qui concerne les pÃ©riodes de travail Ã  temps partielÂ :Â   Â Â pour un fonctionnaire titulaire, ces pÃ©riodes sont assimilÃ©es Ã  des pÃ©riodes Ã  temps
completÂ ;   Â Â pour un agent non titulaire, Cette assimilation du travail Ã  temps partiel Ã  du travail Ã  temps
complet ne sâ€™applique pas. Pour ces agents, le dÃ©compte doit Ãªtre opÃ©rÃ© en ne retenant
lesdits services quâ€™Ã  concurrence de leur durÃ©e effective en appliquant une rÃ©duction
proportionnelle par rapport au temps plein (35 h/semaine depuis le 1er janvier 2002, 39 h/semaine
avant le 1er janvier 2002, hormis pour les personnels enseignantsÂ : 20h/semaine). Ces services
peuvent Ãªtre ajoutÃ©s les uns aux autres, en vue dâ€™Ãªtre totalisÃ©s pour obtenir une durÃ©e
au moins Ã©gale Ã  quatre annÃ©es dâ€™Ã©quivalent temps plein. Â   4. La nature des
Ã©preuvesÂ   La nature des Ã©preuves du concours externe nâ€™est pas encore dÃ©finie.   
Le concours interne de recrutement des conseillers techniques et pÃ©dagogiques supÃ©rieurs
comporte, pour la voie ouvrant sur le domaine du sport et pour la voie ouvrant sur le domaine de la
jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire et de la vie associative, une phase dâ€™admissibilitÃ© et
une phase dâ€™admissionÂ :   I. &#8213; Phase dâ€™admissibilitÃ©   La phase
dâ€™admissibilitÃ© consiste en une Ã©tude par le jury dâ€™un dossier de reconnaissance des
acquis de lâ€™expÃ©rience professionnelle Ã©tabli au regard du rÃ©fÃ©rentiel mÃ©tier dÃ©fini en
annexe du prÃ©sent arrÃªtÃ© et selon le domaine de recrutement choisi par le candidat au moment
de son inscriptionÂ ; cette Ã©preuve est affectÃ©e du coefficient 3.   II. &#8213; Phase
dâ€™admission   La phase dâ€™admission, dâ€™une durÃ©e dâ€™une heure, consiste en une
audition par le jury, prÃ©cÃ©dÃ©e dâ€™un temps de prÃ©paration de quarante-cinq minutes, des
candidats admissibles ayant pour point de dÃ©part le dossier de candidature basÃ© sur la
reconnaissance des acquis de lâ€™expÃ©rience professionnelle Ã©laborÃ© pour la premiÃ¨re
Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ©. Cette audition se dÃ©roule en deux tempsÂ : le premier, dâ€™une
durÃ©e de quinze minutes maximum, permet au candidat de soutenir son dossier de candidatureÂ ;
le second, dâ€™une durÃ©e de quarante-cinq minutes, consiste pour le candidat Ã  Ã©changer
avec le jury en rÃ©pondant Ã  trois questions destinÃ©es Ã  approfondir les Ã©lÃ©ments contenus
dans le dossierÂ ; ces questions formulÃ©es par le jury auront Ã©tÃ© soumises au candidat au
dÃ©but du temps de prÃ©paration. Cette Ã©preuve est affectÃ©e du coefficient 5.   Le nombre de
places mises au concours et leur rÃ©partition entre le domaine du sport et le domaine de la
jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire et de la vie associative sont fixÃ©s par arrÃªtÃ© conjoint du
ministre chargÃ© de la jeunesse et des   Il est attribuÃ© Ã  chacune des Ã©preuves une note de 0
Ã  100. Chaque note est multipliÃ©e par son coefficient   Lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© fait
lâ€™objet dâ€™une double correction. Â  
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